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Texte de la question

M Claude Miqueu attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur la transmission des
exploitations agricoles. Les amenagements en vigueur, comme l'attribution preferentielle ne suffisent plus a
garantir la perennite d'une exploitation et sa cohesion economique. Plus de 200 000 exploitations dans les
annees a venir ne retrouveront pas des successeurs. Les moralites juridiques et fiscales inherentes aux
successions sont un probleme de fond. Il souhaite connaitre les mesures qu'il entend enoncer tendant a faciliter
les operations de successions a la tete d'une exploitation agricole.

Texte de la réponse

Reponse. - L'honorable parlementaire interroge le ministre de l'agriculture et de la foret sur les mesures qu'il
entend prendre pour faciliter la transmission des entreprises agricoles. A cette fin, le ministre de l'agriculture et
de la foret, a l'issue des travaux du colloque organise, a l'automne 1988, par l'assemblee permanente des
chambres d'agriculture et la federation nationale des societes d'amenagement foncier et d'etablissement rural, a
constitue un groupe de travail sur le theme de la transmission de l'entreprise agricole. En tenant compte des
nombreux travaux deja disponibles sur cet objet, la mission du groupe de travail est d'analyser tant avec les
organisations representatives que les specialistes des administrations, de l'universite et de la recherche, les
conditions actuelles de la transmission. Cette analyse porte sur tous les aspects fiscaux, juridiques,
economiques, sociaux. La synthese de ces travaux sera portee a la connaissance de toutes les organisations
concernees, notamment celles representatives des proprietaires et des exploitants, qui pourront reagir et faire
connaitre leurs propositions.
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